
Rapport 2022– représentation du personnel administratif et technique au sein du Conseil du Centre de langues (CL) 

 

Le Conseil du Centre de langues (CL) s’est réuni deux fois en 2022. Les principales nouveautés y ont été présentées. 

1. Statuts 

Le Centre de langues a été restructuré et les nouveaux statuts du 28 juin 2021 sont entrés en vigueur. L’offre du 

Centre de langues (CL) a été redynamisée en vue de répondre le mieux possible aux besoins des membres de la 

communauté universitaire. Son public a été élargi.  

La nouvelle Directrice, Mme Carmen Delgado Luchner, a pris ses fonctions depuis mars 2021. 

Les articles 11 à 13 présentent le Conseil du CL sous sa nouvelle forme. Les membres du Conseil sont désormais élus 

pour une période de 4 ans, avec possibilité de reconduction une fois, soit 2 périodes de 4 ans maximum.  

La tâche principale du Conseil est désormais de conseiller le CL sur des questions stratégiques et de faire connaître les 

besoins des différents publics de l’UniFr sur les questions linguistiques. 

 

2. Offre de cours pour le personnel de l’UniFr 

Le CL a également souhaité mieux répondre aux besoins du personnel de l’Université. Après une analyse des besoins 

auprès de l’APU, des cours de langue de conversation de français, d’allemand et d’anglais sans ECTS ni travail 

supplémentaire sont désormais proposés durant la pause de midi.  

Aussi, des sessions supplémentaires pour les certifications internationales telles que Goethe et Test de Connaissance 

du Français ont été ajoutées.  

 

3. Nouveaux projets - nouvelles prestations pour les étudiant-e-s 

En plus d’une offre de cours plus étoffée, d’autres projets voient le jour, tels que des ateliers en collaboration avec les 

« career services » (par exemple : « Workshop : application documents in English » qui consiste à soutenir les 

étudiant-e-s dans la rédaction en anglais d’un dossier de candidature). 

  

Le CL est également impliqué dans le programme Hérodote, programme mis sur pied par le Canton et l’Université de 

Fribourg, destiné aux personnes réfugiées afin de leur proposer une année préparatoire à l’Université.  

Durant l’année 2022, le CL a accueilli quelques étudiant-e-s arrivé-e-s d’Ukraine. 

La formation « bilingue plus » niveau master est aussi repensée dans la perspective d’intégrer un aspect 

interdisciplinaire qui permettrait de proposer une formation « bilingue plus » à d’autres domaines d’études.  

 

4. Communication 

La communication a été renforcée par des publications sur les réseaux sociaux ou dans l’application UNIFR mobile, des 

articles dans la Boussole estudiantine, etc.  

 

5. Partenariats avec institutions externes 

Des partenariats avec des institutions externes de Fribourg (Hes∙so (4 écoles), EPFL campus Fribourg, Alumni, Delif) 

ont été introduits, offrant la possibilité à des étudiant-e-s externe-s de participer aux cours de langue du Centre. 

 

En résumé : nouvelle forme, nouvelle direction, nouvelle offre de cours : Un Centre de langues en pleine évolution. Il 

vaut la peine de jeter un œil sur le site web : www.unifr.ch/centredelangues. 

 
Malika Saunders, 24.02.2023 

http://www.unifr.ch/centredelangues/fr/assets/public/documents/statutes/Centre_langues_Statuts_28.06.2021.pdf
https://www.unifr.ch/campus/fr/career-services/workshops/workshop/
http://www.unifr.ch/centredelangues

